
 
 
COMMUNIQUÉ AUX FAMILLES (21 mai 2021) 
 
D es Moulins |                       Numéro X –mois année 

NOUVELLES DIRECTIVES APPLICABLES DANS 
LES CHSLD  
 
Voici un bref résumé : 
 
A l’intérieur du Manoir Soleil : 
 
Maximum de 1 Personne proche aidante par chambre; 
 
Autorisé 2 différentes personnes proches aidantes dans une 
journée mais pas en même temps dans la chambre;  
 
 
Sur le terrain du milieu de vie: 
Maximum 3 Personnes proches aidantes par résident; 
(Port des ÉPI, distanciation physique 2 mètres) 
-------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Maximum de 4 Personnes proches aidantes différentes par 
résident sont identifiées et formées (formulaire à compléter et formation PCI 
obligatoire)  
 
 

LES VISITEURS NE SONT PAS AUTORISÉS. 
------------------------------------------------------------------------ 
Nous devons enregistrer toutes les personnes proches 
aidantes dans le registre à l’entrée même si celles-ci ne 
rentrent pas. 

 
MERCI DE NOUS AIDER À RESPECTER LES CONSIGNES, 
La Direction 

125, Daigneault, Chambly (Québec)  J3L 1G7 
Téléphone:  (450) 658-4441  /  Télécopieur:  (450) 658-6521 

   Courriel :  info@manoirsoleil.com 
 

PERMIS MSSS :  2426-6926 


